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Free

L’ARROSEUR ARROSé...

Ce n’est pas la première fois que notre FAI est victime de phishing (cf. édition du 12 ou du 22 
août), ce ne sera pas non plus la dernière, malheureusement. Mais la dernière attaque datant d’il y 
a quelques jours, est la première du genre à utiliser le nouveau design du site de Free, de quoi cette 
fois, prendre au piège, de nombreux Freenautes non avertis.

Encore une fois, le pirate ne semble guère aimer l’orthographe et la syntaxe françaises. Pour cause, le site en question 
est hébergé en Corée du Sud (attention, cela ne veut pas dire pour autant que le pirate a opéré depuis ce pays). Faute 
encore sans doute, au logiciel ou site de traduction utilisé, qui n’a fait que traduire littéralement mot pour mot les propos 
du pirate.

Même si les navigateurs Firefox ou Opera signalent le site comme contrefait, celui-ci est toujours en ligne (plus pour très 
longtemps peut-être). Pas si grave que ça, Free a trouvé une solution ingénieuse pour contrecarrer les plans du vilain 
pirate...
Pour construire son faux site, le pirate a repris des éléments présents directement sur les serveurs de Free (bannières, 
filets, images de fond, ...).

Quoi de plus simple alors pour Free que de remplacer une de ses propres images pour avertir l’internaute qu’il est en 
passe de se faire piéger ?

Le résultat est visible à cette adresse (Site contrefait !).
Attention, ne remplissez en aucun cas les champs de saisie. Et comme l’avertissement le souligne, vérifiez toujours dans 
la barre d’adresse de votre navigateur que l’URL correspondant à la page d’identification de votre compte Free est bien 
http://subscribe.free.fr/login/
Source : http://www.zataz.com/news/18334/free--console--interface-de-gestion.html

Télévision

ALLEZ HOP, AU SéNAT !

Après avoir été adoptée par l’Assemblée Nationale malgré plusieurs remous (cf. édition 
du 18 décembre), la loi de réforme de l’audiovisuel public est, depuis hier, dans les 
mains des sénateurs, 151 amendements vont être examinés. Avant-dernière étape avant 
l’adoption finale de la loi.

Et ça commence fort. Pour protester contre l’entrée en vigueur de la mesure principale du 
texte (la fin de la publicité sur les chaînes publiques entre 20 heures et 6 heures), avant 
même que le Sénat n’en ait débattu, les sénateurs de l’opposition ont fuit l’hémicycle alors 
que la ministre de la Culture Christine Albanel allait prendre la parole...

Et les centristes non plus n’en démorde pas. Impossible pour eux de voter la loi en l’état. La question sur le financement 
des chaînes est en suspens. Ils proposent de baisser la taxe sur le chiffre d’affaires des FAI à 0,5% (au lieu de 0,9%), 
voire de la supprimer totalement. En échange, ils souhaitent une augmentation de la redevance de 4 euros par an !

Autre proposition, du gouvernement cette fois, assujettir à la redevance, les possesseurs d’ordinateurs et de téléphone 
portable... Quant on sait que le gouvernement a besoin des voix des sénateurs centristes pour que le texte soit adopté, 
on suppose que des fleurs pourront être accordées... Comme des places aux élections européennes, ou une place pour le 
président du groupe centriste au gouvernement... Fin des débats le 15 janvier...
Source : La Tribune

Alice

CA S’EN VA... ET CA REVIENT !

Alors que les Aliciens apprenaient avec tristesse l’appauvrissement de leur programme 
Reciprok (cf. édition d’hier), avec la disparition des heures de connexion bas débit 
gratuites, la communauté nous apprend aujourd’hui leur retour !

Il semble donc que les appels lancés ici et là ont été entendus. Seule contrainte, les 
heures de surf gratuites sont réservées aux abonnés Alice ayant souscrit leur abonnement 

avant le 1er février 2009.

Une heure de connexion coûte toujours 1 000 points et peut être utilisée sur toute ligne téléphonique (domicile 
ou non) disposant de la téléphonie analogique avec l’abonnement France Telecom.

Pour voir à quoi ressemble le programme de fidélité des Aliciens, c’est par ici :
http://reciprok.aliceadsl.fr/tpl/popup/points_reciprok_new.html

Source : http://www.c-alice.com/actu/209/Alice-reciprok-fidelite-retour-heures-gratuites-connexion-secours.html

http://www.aduf.org/archives/pdf/1115.pdf
http://www.aduf.org/archives/pdf/1122.pdf
http://www.aduf.org/archives/pdf/1122.pdf
http://seanews.co.kr/lib/webscr/www.free.fr/SignIn&co_partnerId=2&pUserId/subscribe.free.fr/login/login.php?
http://subscribe.free.fr/login/
http://www.zataz.com/news/18334/free--console--interface-de-gestion.html
http://www.aduf.org/archives/pdf/1205.pdf
http://www.aduf.org/archives/pdf/1205.pdf
http://www.aduf.org/archives/pdf/1218.pdf
http://reciprok.aliceadsl.fr/tpl/popup/points_reciprok_new.html
http://www.c-alice.com/actu/209/Alice-reciprok-fidelite-retour-heures-gratuites-connexion-secours.html

